
msa.fr/evenements/apj

ACTEUR ENGAGE SUR  
LES TERRITOIRES RURAUX, 

LA MSA ACCORDE UNE 
ATTENTION PARTICULIERE 

AUX 11-22 ANS

Avec son dispositif d’appel à projets, elle les 
accompagne et les aide à mettre en place leurs 
propres actio ns.

Ainsi, la MSA favorise la prise de 
responsabilité des jeunes et leur participation à 
l’évolution des territoires ruraux.

Participe à l’appel à projets jeunes 
MSA et tente de remporter :  

• une bourse de 1 500 à 2   500   €

Retrouvez tous les renseignements sur 
msa.fr/evenements/apj
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PUY-DE-DOME 
Coline CLAVREUL 
04 73 43 75 37

 

HAUTE-LOIRE
Céline LARGIER
04 71 07 15 33

POUR PARTICIPER ?

Contactez votre référent jeunesse pour vous 
guider dans toutes les démarches, coordonnées 
ci-dessous.

Vous pouvez également :

• faire la demande de dossier d'inscription par
mail à projetsjeunesmsa.blf@auvergne.msa.fr

• télécharger le dossier d'inscription sur
auvergne.msa.fr (rubrique : Votre MSA > Nos
actions)

ALLIER 
Laura LE MOING 
04 70 35 35 69

CANTAL
Muriel LEBERT 
04 71 64 49 59



TOI AUSSI, FAIS VIVRE TA REGION !
L’Appel à projet jeunes MSA (APJ) est un concours à 
destination des jeunes vivant en communes rurales. À 
travers diverses thématiques, les participants 
doivent proposer des actions originales afin de  
dynamiser leur territoire. Les groupes sélectionnés 
remportent une bourse leur permettant de mettre en 
place et mener à bien leur projet.

QUI PEUT PARTICIPER ?
1 candidature pour 2 concours

COMMENT PARTICIPER ?
Retirez le règlement et le dossier de candidature 
auprès de votre MSA. Vous pouvez également les 
télé charger sur le site de votre caisse.
Le correspondant jeunesse de votre MSA vous commu-
niquera la date limite de dépôt de votre dossier.

Pour plus d’infos, contactez le service social de 
votre MSA Auvergne par mail à : 
projetsjeunesmsa.blf@auvergne.msa.fr 

LE DEROULEMENT DU CONCOURS
UN CONCOURS LOCAL
Les groupes sélectionnés par le jury de la MSA 
reçoivent des bourses pour mener à bien leurs 
projets. Certains de ces projets sont choisis par le 
jury pour concourir aussi au niveau national.

UN CONCOURS NATIONAL
Les 15 lauréats choisis par le jury national et le lauréat 
du Prix « Coup de cœur Agriculture et 
Alimentation » sont invités à Paris. Ils reçoivent 
des bourses allant de 1 500  € à 2 500  €.

LA MSA VOUS ACCOMPAGNE 
TOUT AU LONG DE L’AVENTURE !
Un correspondant jeunesse de votre MSA 
vous accom pagnera à partir de votre inscription et 
tout au long de la réalisation de votre action.

LES THEMATIQUES DES PROJETS
Les projets peuvent porter sur les thématiques suivantes  :

LES CRITERES DE SELECTION
Votre projet pourra être sélectionné pour le concours 
local et national en fonction de :

• Agriculture et alimentation.
• Culture, sports et loisirs.
• Economie sociale et solidaire
• Environnement et développement durable.
• Inclusion des personnes fragiles.
• Lutte contre les violences et les discriminations.
• Prévention en santé.

2ème prix : 1 200 €
3ème prix : 1 000 €
4ème prix :   800 € 
Possibilité d'une bourse de 
500 € pour d'autres projets 
retenus par le jury

National

Sélection par le jury 
Auvergne des projets 
primés au niveau local 
pour participer au 
concours National
(transmis à la Caisse 
Centrale par la MSA 
Auvergne)

Auvergne 
Concours    destiné aux jeunes 
de 11 à 22 ans récompensé 
par une bourse :
1er prix : 1 500 €

• Votre implication.
• L’impact de votre action sur le territoire.
• La dimension solidaire du projet.
• L’originalité et la qualité.
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